ARRETE n°232CM du 28 février 2001 modifiant l’arrêté n°557CM du 6 juin 1997 portant dispositions pour l’application de la délibération n°97-32 APF du 20 février 1997 relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444PRdu 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°97-32 APF du 20février 1997 relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°557CM du 6juin 1997 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 février 2001,

Arrête :

Article 1er.— Le b.1 de l’article 5 de l’arrêté n°557CM du 6 juin 1997 est modifié comme suit :

b.1
dans le cas d’un navire en projet :

-
déclaration sur l’honneur du demandeur, attestant le projet, visée par le constructeur, d’un navire de pêche avec indication du site et de l’entreprise de construction du navire ;

Art.2.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, et le ministre de la mer et de l’artisanat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.


Le ministre de la mer et de l’artisanat,


Llewellyn TEMATAHOTOA.

